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Rapprochement de compte bancaire  
1. Le processus de rapprochement bancaire permet de vérifier les écritures figurant sur l'extrait de compte en rapprochant ces informations des transactions externes ainsi que des transactions générées par le système dans les comptes fournisseurs, les comptes clients, la paie et le grand livre. Au cours du processus de rapprochement bancaire, des transactions externes peuvent être créées pour les entrées d'origine bancaire telles que les frais bancaires et les intérêts.  
  
2. Le processus de rapprochement bancaire dans Quantum comporte les étapes suivantes.  
 
Première étape : Rapprochement  
 
3. La mise en concordance des transactions dans Atlas avec celles figurant sur les relevés bancaires se fait principalement en 3 endroits, à savoir :  

· La page Rapprochement manuel, nécessite une correspondance manuelle des détails des relevés bancaires avec les transactions du livre auxiliaire ou les journaux du GL. La méthode de rapprochement manuel peut également être utilisée pour rapprocher les détails des relevés bancaires qui n'ont pas pu être rapprochés automatiquement.  
· Le rapprochement automatique, un processus centralisé qui fait correspondre automatiquement les transactions Quantum avec les relevés bancaires chargés dans Quantum via le centre de paiement du système de gestion de la trésorerie (TMS).
 
Deuxième étape : Examinassions des résultats des relevés bancaires automatiques et résolution des exceptions.   
 
Une fois le processus de rapprochement automatique des relevés bancaires terminé, examinez les résultats du rapprochement dans la zone de travail « Relevés bancaires et rapprochement ». La région Réconciliation des relevés bancaires affiche les lignes qui sont réconciliées, non réconciliées et toutes les exceptions.

Troisième étape
 
Résoudre toute ligne de relevé non réconciliée en rapprochant manuellement les lignes de relevé aux transactions disponibles. Créer des transactions externes pour les frais bancaires et les intérêts.  

Quatrième étape : Créer la comptabilité et transférer au grand livre

Créez des écritures de journal pour les transactions externes en soumettant le processus Créer une comptabilité. Le processus crée et, facultativement, transfère et comptabilise les écritures de journal dans le grand livre. Si vous ne transférez pas immédiatement les écritures au grand livre, vous pouvez soumettre ultérieurement le processus Enregistrer les écritures au grand livre auxiliaire.

Cinquième étape 5 : Rapport de rapprochement entre la trésorerie et le grand livre.   
Si les étapes de rapprochement sont suivies correctement, il ne devrait pas y avoir de problème pour passer à l'étape 5, qui est le rapport de rapprochement de la trésorerie et du grand livre. Le rapport de rapprochement de la caisse au grand livre compare le solde du compte de caisse du GL au solde du compte bancaire. Il affiche les écritures de journal du compte de caisse du GL non rapprochées et les lignes de relevé bancaire non rapprochées qui permettent d'identifier les divergences entre les soldes. Cette opération est effectuée sur la base d’une série de périodes spécifiée.

Le rapport de rapprochement entre la trésorerie et le grand livre général liste les transactions du grand livre auxiliaire qui sont comptabilisées dans le grand livre général mais qui ne sont pas rapprochées dans la gestion de trésorerie. 
 
Un compte de trésorerie GL unique est attribué à chaque compte bancaire et utilisé pour enregistrer toutes les transactions de trésorerie afin de faciliter ce rapprochement livre-banque. 

Sixième Étape : Rapport sur les espèces en transit

Tous les éléments non rapprochés du côté du système, tels que les chèques, les transferts électroniques, la paie et les dépôts, apparaissent dans le rapport Cash in Transit. Un compte de compensation de trésorerie GL unique est attribué à chaque compte bancaire. Tous les éléments non réconciliés apparaissant dans ce compte de compensation de trésorerie sont temporaires, car ils seront compensés une fois que les transactions auront été reflétées dans les relevés bancaires et réconciliées.
 




Avertissement : Ce document a été traduit de l'anglais vers le français. En cas de divergence entre cette traduction et le document anglais original, le document anglais original prévaudra.
 
Disclaimer: This document was translated from English into French. In the event of any discrepancy between this translation and the original English document, the original English document shall prevail.
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